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Présidence de M. Claude Bonnard, président 

  
Membres absents excusés : Caroline Alvarez, Marie-Ange Brélaz-Buchs, Sylvie 
Favre Truffer, Diane Gilliard, Marie-Claude Hofner, Stéphane Michel, Roland 
Philippoz, Yvan Salzmann, Martine Fiora-Gutmann, Elisabeth Wermelinger. 

Membres absents non excusés : Claude Grin, Stéphanie Pache,Francis Pittet. 
  

Membres présents 87 
Membres absents excusés 10 
Membres absents non excusés 3 

Effectif actuel  100 
 
Ouverture 

__________ 
La séance est ouverte à 19 h 30, en la salle du Conseil de l'Hôtel de Ville. 

 
 
Prestation de 
serment 

__________ 
 
Il est procédé à la prestation de serment de M. Pierre-Antoine Hildbrand (LE) en 
remplacement de M. Olivier Buffat (LE), démissionnaire.  

 
 
Communication du 
secrétariat du 
Conseil 

__________ 
 
Donne lecture de l'invitation du Bureau du Forum des conseils communaux et 
généraux. 
 

 
 
Lettre 

__________ 
 

de la Municipalité du 19 septembre 2008 exprimant le vœu de voir aborder ce soir 
le point R32 concernant le thème des Docks et remerciant par avance le président 
de bien vouloir excuser l'absence de M. Olivier Français dès 20h30. 
 

 
 
Lettre 

__________ 
 

de Mme Maxline Stettler du 28 août 2008 annonçant sa démission de la 
Commission permanente des finances pour le 30 septembre 2008. 

 
 
 
Communications 
municipales 

__________ 
 

– 1er septembre 2008

 

 : Pétition de M. Alberto Perez et consorts (28 signatures) 
demandant d'améliorer la sécurité du passage pour piétons au ch. de Pierrefleur 
n° 30. 

– 1er septembre 2008

 

 : Pétition de M. Martial Deléchat, Mme Jenny Goy & 
consorts "contre le projet de club de rencontre de la rue Haldimand 7 : halte à 
l'encouragement à la dégradation de l'humain". 

– 1er septembre 2008 : Collaboration intercommunale avec Epalinges. 
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Intervention de la police lausannoise dans le M2 sur territoire palinzard. 
Contrat de droit administratif. 

 
– 1er septembre 2008

 

 : Réponse écrite à la question n. 55 de Mme Marie-Ange 
Brélaz-Buchs concernant l'édification d'une statue de Maurice Béjart. 

– 1er septembre 2008

 

 : Réponse écrite à la question n. 61 de M. Claude-Alain 
Voiblet concernant les urinoirs high-tech du Flon, est un réel progrès réel? 

– 11 septembre 2008

__________ 

 : Chauderon 4, immeuble administratif. Amélioration des 
performances énergétiques de l'enveloppe et reconfiguration du rez-de-
chaussée. Augmentation du compte d'attente. 

 
 
Communication du 
Bureau du Conseil 

 
- au vu de sa nature, accord l'urgence au préavis n. 2008/33 "admissions à la 
 bourgeoisie de Lausanne", point R71 de l'ordre du jour du Conseil. 
 
- lors de sa séance du 16 septembre 2008, le Bureau a décidé que les séances 
 plénières des 28 octobre et 11 novembre 2008 seront des séances doubles. 

__________ 
 

 
Question écrite 
Dépôt 

 
de M. Jacques-Etienne Rastorfer (SOC) : "La Louve gagne-t-elle du terrain à 
Lausanne?". 
 

__________ 
 
Postulat 
Dépôt 

 
de M. Nicolas Gillard (LE) et consorts: "Densifions les logements vers le haut". 
 

__________ 
 
Postulat 
Dépôt 

 
de Mme Caroline Alvarez (SOC) et consorts : "Une ouverture étendue, des 
espaces de rencontre et des outils modernes pour la bibliothèque municipale 
lausannoise". 
 

__________ 
 
Postulat 
Dépôt 

 
de Mme Sophie Michaud Gigon (Les Verts) et consorts : "Pour améliorer la 
qualité de l'air : Lausanne prend des mesures". 
 

__________ 
 
Motion 
Dépôt 

 
de M. Jean-Michel Dolivo (AGT) et consorts : "Mesures urgentes pour favoriser 
le logement des personnes ou familles à revenus modestes ou moyens". 
 

__________ 
 
Interpellation 
Dépôt 

 
de M. Claude-Alain Voiblet (UDC) : "Nouvelle délimitation des zones tarifaires 
dans le canton de Vaud, les lausannois délient une nouvelle fois leur bourse…". 
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L'urgence est demandée pour cette interpellation, laquelle a été accordée par le 
Bureau du Conseil communal. 

__________ 
 

 
Interpellation 
Dépôt 

 
de M. Roland Philippoz (SOC) : "Interdire le botellon, oui! Mais après...". 

__________ 
 

 
Interpellation 
Dépôt 

 
de M. Claude-Alain Voiblet (UDC) : "Crise des marchés financiers et caisse de 
pension CPCL". 

__________ 
 

 
Interpellation 
Dépôt 

 
de M. Jean-Michel Dolivo (AGT) et consorts : "Securitas espionne le mouvement 
ATTAC ainsi que le Groupe anti-répression de Lausanne: la police municipale 
était-elle au courant?". 

__________ 
 

 
Interpellation 
Dépôt 

 
de M. Jacques Pernet (LE) et consorts : "Lausanne, guide de la ville 2008-2009". 

 
 
 
Election 
complémentaire 

__________ 
 
d’un membre à la Commission permanente des finances, en remplacement de M. 
Claude Bonnard (Les Verts), démissionnaire. 

M. Giampiero Trezzini, au nom du groupe Les Verts, propose la candidature de 
M. Ulrich Doepper (Les Verts). 

Le Conseil désigne, à main levée et à l'unanimité, M. Ulrich Doepper (Les Verts), 
comme membre de la Commission permanente des finances. 

__________ 
 

 
Questions orales 
 
I. 

 
 
 
Mme Andrea Eggli (AGT) ; M. Oscar Tosato, directeur Enfance, Jeunesse et 
Education 

 
II. 

 
M. David Payot (AGT); M. Daniel Brélaz, syndic 

 
III. 

 
M. Thi Nguyen (LE) ; M. Olivier Français, directeur des Travaux 

 
IV. 

 
Mme Isabelle Truan (LE) ; Mme Silvia Zamora, directrice Culture, Logement et 
Patrimoine. 

 
V. 

 
M. Claude-Alain Voiblet (UDC); M. Claude Bonnard, président. 
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__________ 
 

 
Interpellation 

 
de M. Claude-Alain Voiblet (UDC) : "Réduire les coûts de l'aide sociale…" 

 
Discussion 

 
Claude-Alain Voiblet (UDC); Jean-Christophe Bourquin, directeur de sécurité 
sociale et environnement; Sylvie Freymond (Les Verts); Andrea Eggli (AGT); 
Jean-Luc Chollet (UDC); Jean-Christophe Bourquin, directeur de sécurité sociale 
et environnement; Sylvie Freymond (Les Verts) 

  
Le Conseil prend acte de la réponse municipale à l'interpellation. 

__________ 
 

 
Interpellation 

 
de M. Nicolas Gillard (LE) et consorts: "Point de situation en matière de tags, de 
graffitis et de propreté urbaine" 

 
Discussion 

 
Nicolas Gillard (LE) 

 
 

 
Le Conseil prend acte de la réponse municipale à l'interpellation. 

__________ 
 

 
Interpellation 

 
de M. Claude-Alain Voiblet (UDC) : "Violence urbaine, une nouvelle réalité à 
Lausanne" 

 
Discussion 

 
Claude-Alain Voiblet (UDC); Florence Germond (SOC); Claude-Alain Voiblet 
(UDC); Françoise Longchamp (LE); Rebecca Ruiz (SOC); Marie Deveaud 
(SOC); Jean-Luc Chollet (UDC); Jean-Michel Dolivo (AGT); Alain Hubler 
(AGT); Françoise Longchamp (LE); Marc Vuilleumier, directeur sécurité 
publique et sports; Claude-Alain Voiblet (UDC); Marc Vuilleumier, directeur 
sécurité publique et sports 

  
Le Conseil prend acte de la réponse municipale à l'interpellation. 

__________ 
 

 
Interpellation 

 
de Mme Marlène Bérard (LE): "Lausanne Jardins 2009: comment la Municipalité 
va-t-elle s'y prendre?" 

 
Discussion 

 
Marlène Bérard (LE); Jean-Christophe Bourquin, directeur sécurité sociale et 
environnement; Alain Hubler (AGT); Denis Pache (UDC); Marlène Bérard (LE); 
Jean-Christophe Bourquin, directeur sécurité sociale et environnement; 

 
 

 
Le Conseil prend acte de la réponse municipale à l'interpellation. 

__________ 
 

 
Interpellation 

 
de Mme Florence Germond (SOC) sur la politique énergétique menée par la 
Municipalité de Lausanne. 
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Discussion Florence Germond (SOC); Yves Ferrari (Les Verts); Chrarles-Denis Perrin (LE); 
Jean-Yves Pidoux, directeur des services industriels. 

 
 

 
Le Conseil prend acte de la réponse municipale à l'interpellation. 

__________ 
 

 
Interpellation 
urgente 
Développement 

 
Claude-Alain Voiblet (UDC) développe son interpellation urgente intitulée : 
« Nouvelle délimitation des zones tarifaires dans le canton de Vaud, les lausannois 
délient une nouvelle fois leur bourse… ». 

 
Réponse municipale 

 
Jean-Christophe Bourquin, directeur sécurité sociale et environnement 

 
Discussion 

 
Claude-Alain Voiblet (UDC); Alain Hubler (AGT); Fabrice Ghelfi (SOC); 
Thérèse de Meuron (LE); Giampiero Trezzini (Les Verts); Jean-Luc Chollet 
(UDC); Jean-Christophe Bourquin, directeur sécurité sociale et environnement; 
Claude-Alain Voiblet (UDC) qui dépose la résolution suivante; Fabrice Ghelfi 
(SOC); Jean-Luc Chollet (UDC); Solange Peters (SOC): 

 
Résolution 
Dépôt 

 
"Nous demandons à la Municipalité d'informer dans le détail le Conseil 
communal sur les principes politiques qui ont prévalu dans la nouvelle 
délimitation des zones tarifaires dans le canton de Vaud. 
 
Nous souhaitons que la Municipalité intervienne auprès du Conseil d'Etat 
vaudois pour mettre fin, dans les plus brefs délais, à cette segmentation 
socialement discutable du canton de Vaud, en deux régions de primes qui 
péjorent les habitants de notre ville…". 

 
 
Vote sur la résolution  

 
Le Conseil, au vote à mains levées, accepte à une large majorité la résolution de 
M. Claude-Alain Voiblet (UDC). 

 
__________ 

 
Préavis Nº 2008/33 

 
Admissions à la bourgeoisie de Lausanne 

Rapporteur : Mme Monique Cosandey 
 
Scrutin 

 
Le Bureau ad hoc (Blaise Michel Pitton, Sandrine Junod et Yves-André Cavin) 
dépouille au bureau du Conseil. 

 
Résultats 

 
Bulletins délivrés: 87; rentrés: 87; blancs: 3; nul: 0;  
Bulletins valables: 87; majorité absolue: 44 
Tous les candidats sont admis par un nombre de voix allant de 79 à 81 : 
 

  
 
 
Rapport s/ Motion 

__________ 
 

Motion de M. Gilles Meystre demandant l’étude d’une alternative au mode 
de financement et de fonctionnement des Docks présenté par la 
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Municipalité dans son préavis 2007/28. 
Motion de Mme Isabelle Truan visant à réparer les torts commis par l’audit 

sur les Docks. 
Motion de M. Claude Bonnard et consorts pour une dotation adéquate de 

la Fondation pour les Musiques Actuelles.  
Rapporteur 

 
: M. Charles-Denis Perrin (LE)  

 
Discussion générale 

 
Charles-Denis Perrin (LE); Gilles Meystre (LE); Fabrice Ghelfi (SOC); Evelyne 
Knecht (AGT); Charles-Denis Perrin (LE); Isabelle Truan (LE); Jean-Luc Chollet 
(UDC); Silvia Zamora, directrice culture, logement et patrimoine. 
 
Le Conseil prend acte que la motion de Gilles Meystre est transformée en postulat. 

 
Vote sur la motion 
Meystre 

 
Le Conseil, par 37 oui, 35 non et 9 abstentions, décide de refuser la prise en 
considération de ce postulat. 

 
Vote sur la motion 
Bonnard 

 
Le Conseil, par 69 oui, 1 non et 13 abstentions, décide de prendre en considération 
cette motion et de la renvoyer à la Municipalité pour étude et rapport-préavis. 

_________ 
 

 
Rapport s/ Pétitions 

 
Pétition de l’Académie champignacienne et consorts (178 sign.) :  

« Un Champignac d’airain pour Lausanne ». 
Rapporteur 

 
: M. Nkiko Nsengimana (Les Verts)  

 
Discussion 

 
Jacques Pernet (LE); Evelyne Knecht (AGT); Roland Rapaz (SOC); Jean-Charles 
Bettens (SOC) qui dépose l'amendement suivant; Roland Ostermann (Les Verts); 
Fabrice Ghelfi (SOC); Jacques Pernet (LE); Daniel Brélaz, syndic. 

 
Amendement 
Dépôt 

 
De transmettre la pétition à la Municipalité pour étude et communication 
 

  
La discussion n'étant plus demandée, le Président passe au vote.  

 
Vote s/amendement 

 
Le Conseil, par 43 non, 26 oui et 1 abstention, refuse l’amendement de M. Jean-
Charles Bettens (SOC). 

  
Le Conseil décide donc: 

  
de renvoyer cette pétition à la Municipalité pour étude et rapport-préavis, en vertu 
de l'article 73 litt. a) du Règlement du Conseil communal. 

__________ 
 

 
Rapport s/motion  

 
Motion de M. Alain Hubler :  

« Pour un Wifi communautaire à Lausanne. » 
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Rapporteur : M. Jean-François Cachin (LE) 
 
Discussion 

 
Jean-François Cachin; Alain Hubler; Jean-Yves Pidoux, directeur des services 
industriels. 

 
Vote 

 
Le Conseil, à une très grande majorité, décide : 

 
 

 
1. de transformer cette motion en postulat ; 
 
2. de prendre ce postulat en considération et de le renvoyer à la Municipalité pour 

étude et rapport. 
__________ 

 
Rapport s/ Pétition 

 
Pétition de M. Carl K. Gossweiler sur l'avenue des Toises 14 

Rapporteur 
 

: M. Francisco Ruiz Vazquez (SOC)  

 
Discussion 

 
La discussion n'est pas demandée. 

 
Vote 

 
Le Conseil décide à l'unanimité : 

  
de renvoyer ces pétitions à la Municipalité pour étude et rapport-préavis, en vertu 
de l'article 73 litt. a) du Règlement du Conseil communal. 
 

__________ 
 

 
Rapport s/ Pétition 

 
Pétition de M. Pascal Barone et consorts (519 sign.)  

contre la fermeture à la circulation de la rue Pépinet. 
Rapporteur

 
 : M. Roger Cosandey (SOC)  

 
Discussion 

 
Françoise Longchamp. 

 
Vote 

 
Le Conseil décide à une forte majorité : 

  
le classement pur et simple de cette pétition, en vertu de l'article 73 litt. d) du 
Règlement du Conseil communal. 

__________ 
 

 
Rapport s/ Pétition 

 
Pétition de Mme Françoise Longchamp et consorts (50 sign.) demandant 

la construction d'un trottoir tout au long du chemin de la Fauvette 
Rapporteur

 
 : Mme Sylvie Freymond (Les Verts)  

 
Discussion 

 
Françoise Longchamp. 
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Vote Le Conseil décide à une forte majorité : 
  

de renvoyer cette pétition à la Municipalité pour étude et communication au 
Conseil, en vertu de l'article 73 litt. b) du Règlement du Conseil communal. 
 

__________ 
 

 
Rapport s/ Pétition 

 
Pétition de M. Alain Bron (1 sign.) : "Pour un pont sans pompiers – une 

liaison verte entre le Flon et Sévelin" 
Rapporteur

 
 : Mme Sylvie Freymond (Les Verts)  

 
Discussion 

 
Roland Rapaz qui dépose une motion d'ordre, appuyée par un nombre suffisant de 
voix, demandant, au vu de l'absence de M. Olivier Français, directeur des travaux, 
de suspendre la discussion et de la reprendre à la prochaine séance du Conseil en 
sa présence. 

Discussion sur la 
motion d'ordre 

 
La discussion n'est pas demandée. Le président passe au vote. 

 
Vote sur la motion 
d'ordre 

 
 
Le Conseil décide à une forte majorité de suspendre la discussion sur cet objet et 
de la reprendre à la prochaine séance du Conseil. 

__________ 
 

 
Clôture 

 
La séance est levée à 23 h 05. 

  
 ___________ 

 
 
Le président :  La secrétaire : 
 
 
 
....................................  ................................... 
 
 
_________________________________________________________________ 
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